

RÈGLEMENT 01-08 :
Règlement concernant la circulation et le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité
(Édition administrative du règlement tel que modifié par le règlement 03-09)
Le Conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 : Titre
Le présent règlement portera le titre de « Règlement concernant la circulation et le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité ».
Article 2 : Interprétation
Le présent règlement complète et ajoute aux règles éta​blies au Code de la sécurité routière du Québec (L.​R.Q., c. C-24.2) et, à certains égards, a pour but de prévoir les règles de conduite et d'immobi​lisation des véhicules routiers, ainsi que d'autres règles relatives à la cir​culation des véhicules routiers, de prévoir des disposi​tions particulières applicables aux piétons et aux bicy​clettes et à l'utilisation des chemins publics.

2.1
En outre des chemins publics, certaines des règles rela​tives à l'immobilisation des véhicu​les routiers et au stationnement s'appliquent aux terrains où le public est autorisé à circu​ler.

2.2
Toutes les annexes jointes au présent règlement en font partie intégrante, et toutes normes, obligations ou in​dications se retrouvant aux annexes font partie inté​gran​te du présent rè​glement comme si elles y avaient été édictées.

2.3
Les dispositions du présent règlement qui s'ap​pli​quent aux propriétaires de véhicules rou​tiers sont également applicables à l'égard de toute personne qui acquiert ou possède un véhi​cule routier en vertu d'un titre assorti d'une condition ou d'un terme qui lui donne le droit d'en devenir propriétaire, ou en vertu d'un titre qui lui donne le droit d'en jouir comme propriétaire à charge de rendre. Elles s'appli​quent également à toute personne qui prend en location un véhicule routier pour une période d'au moins un (1) an.

2.4
La personne au nom de laquelle un véhicule routier est immatriculé est responsable d'une infraction imputable au propriétaire en vertu du présent règle​ment.

Article 3 : Définitions
Dans le présent règlement, les mots ont le même sens que ceux du Code de la sécurité routière (L.R​.Q., c.C-24.2 tel qu'amendé) à moins que le con​texte n'indique un sens différent; on entend par les mots :
Autorité compétente :
Désigne les agents de la paix, le fonc​tion​naire principal de la muni​cipalité ou son repré​sentant.

Bicyclette :
Désigne les bicyclettes, les tricy​cles ainsi que les trottinettes.

Chemin public :
Désigne la surface d'un terrain ou d'un ouvrage d'art dont l'entretien est à la charge de la municipalité, d'un gouverne​ment ou de l'un de ses organismes, et sur une partie de laquelle sont aménagées une ou plu​sieurs chaussées ouvertes à la cir​culation publique des véhicules routiers, à l'exception : 


1)
Des chemins soumis à l'admi​nistra​tion du ministère des Forêts, du ministère de l'É​nergie et des Res​sources ou du ministère de l'Agri​cul​ture, des Pêcheries et de l'Ali​men​tation ou entretenus par eux; et


2)
Des chemins en construction ou en réfection, mais seulement à l'égard des véhicules affectés à cette cons​truction.

Municipalité :
Désigne la municipalité de Saint-Nérée.

Représentants :
Désigne un employé municipal à plein temps ou à temps partiel, lui-même désigné par le Conseil ou par le fonctionnaire princi​pal de la muni​ci​pa​lité pour voir à l'ap​plica​tion du pré​sent rè​glement.

Services techniques :
Désigne le directeur des travaux publics.
Véhicule automobile :
Désigne un véhicule routier motorisé qui est adapté essentiellement pour le trans​port de personnes et de biens.

Véhicule routier :
Désigne un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin; sont exclus des véhicules routiers, les véhicules pouvant circuler unique​ment sur rails et les fau​teuils rou​lants mus électriquement; les remor​ques, les semi-remorques et les es​sieux amovibles sont assimilés aux véhicu​les routiers. 

Véhicule d'urgence :
Désigne un véhicule routier utilisé comme véhicule de police conformé​ment à la Loi de police (L.R.Q., c. P-13), un véhicule routier utilisé comme ambulance conformé​ment à la Loi sur la protection de la santé publique (L.R.Q., c. P-35), et un véhicule routier d'un service d'in​cendie.

Voie publique :
Désigne un chemin public, un trot​toir, un espace ou un terrain de stationnement, propriété de la muni​cipalité, ou tout immeuble propriété de la municipalité.

RÈGLES RELATIVES À LA SIGNALISATION 

ET AUX LIMITES DE VITESSE
Article 4 : Signalisation
Sur les chemins et terrains privés ouverts à la circula​tion publique des véhicules routiers sur le territoire de la municipalité, toute personne est tenue de se conformer à la signalisation affichée, le tout en respect de ce qu'édicté au Code de la sécurité routière (L.​R.Q., c. C-24.2).
4.1
La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place un panneau d'arrêt aux endroits indiqués à l'annexe « A » du présent règle​ment.

4.2
La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place un panneau ordonnant de céder le passage aux endroits indiqués à l'an​nexe « B » du pré​sent règlement.

4.3
La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place les feux de circula​tion et autres signaux lumineux de cir​culation selon le type spécifié et aux endroits indiqués à l'an​nexe « C » du présent rè​glement.

4.4
La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place les lignes de démarca​tion de voie spécifiées aux endroits indiqués à l’annexe « D » du présent règle​ment.

4.5
Les demi-tours sont interdits aux endroits indiqués à l'annexe « E » du présent règlement et la municipalité autorise le service technique à placer et à mainte​nir en place une signalisa​tion interdisant le demi-tour aux en​droits indiqués à ladite annexe.

4.6
Les chemins publics mentionnés à l'annexe « F » du pré​sent règlement sont décrétés chemins de circulation à sens unique de la façon indiquée à cette annexe et la municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place la signalisation afin d'établir le sens de la circulation.

Article 5 : Limites de vitesse

Sur les chemins et terrains privés ouverts à la circula​tion publique des véhicules routiers sur le territoire de la municipalité, toute personne est tenue de se conformer à la signalisation affichée quant aux limites de vitesse, le tout en respect de ce qu'édicté au Code de la sécurité routière (L.​R.Q., c. C-24.2).
5.1
Sous réserve de ce qui est stipulé aux articles 5.2, 5.3, 5.4 et 5.5 du présent règlement, nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 50 km/heure sur tous les chemins pu​blics identifiés à l'annexe « G » du présent règlement.

5.2
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vi​tesse excédant 30 km/heure sur tout chemin public identi​fié à l'annexe « H » du présent règlement.

5.3
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vi​tesse excédant 70 km/h sur tout chemin public identi​fié à l'an​nexe « I » du présent règlement.

5.4
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vi​tesse excédant 80 km/h sur tout chemin public identi​fié à l'annexe « J » du présent règlement.

5.5
La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place une signalisa​tion appro​priée, conforme au présent règlement, aux en​droits prévus à cette fin.

RÈGLES RELATIVES AU STATIONNEMENT 
SUR LES CHEMINS PUBLICS

Article 6 : Stationnement interdit en tout temps
Le stationnement est interdit sur les chemins pu​blics en tout temps aux endroits prévus et indiqués à l'annexe « K » du présent règlement et la municipa​lité autorise le service technique à pla​cer et à maintenir en place une si​gnalisation interdi​sant le stationnement aux endro​its prévus et indiqués à ladite annexe.

Article 7 : Stationnement interdit à certains endroits, jours et heures
Le stationnement est interdit sur les chemins pu​blics aux endroits, jours et heures indiqués à l'annexe « L» du présent règlement et la municipa​lité autorise le service technique à placer et à maintenir en place une si​gnalisation interdi​sant le stationnement aux endro​its indiqués à ladite an​nexe.

Article 8 : Stationnement de nuit interdit
8.1
Nonobstant toute autre disposition du présent règle​ment, il est interdit de stationner ou d'immobiliser son véhicule sur les chemins publics, entre 23 h et 7 h, du premier no​vembre au quinze avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipa​lité. Durant la période comprise entre le vingt-trois décembre et le trois janvier inclusivement, le stationnement de nuit sera toléré pourvu qu'aucun travail de dénei​gement ne soit effectué.

Exceptions : Il est permis de stationner en tout temps sur le côté sud-ouest de la rue Dutil entre les numéros 2234 et le 2282. 
8.2
La municipalité autorise le service technique à placer et à maintenir en place une signalisa​tion indi​quant l'in​terdiction de stationner indiquée au présent article et, de plus, à installer une telle signalisation à toutes les entrées de la municipalité, sur les chemins publics qui permettent aux véhicules automobi​les d'y pénétrer.

Article 9 : Stationnement réservé aux personnes handicapées

Nul ne peut, immobiliser un véhicule routier dans un espa​ce de stationnement réservé à l'usage exclusif des per​sonnes handicapées, situé à l'un des en​droits prévus à l'annexe « M » du présent règlement à moins que ce véhicule ne soit muni de l'une des vignettes ou plaques spécifi​quement prévues à l'ar​ticle 388 du Code de la sécurité routière du Québec (L.R.Q., c. C-24.2).

Article 10 : Stationnement municipal
10.1
Sont établis par le présent règlement les station​ne​ments municipaux décrits à l'annexe « N » du pré​sent règle​ment.

10.2
La municipalité autorise le service technique à établir et à maintenir dans les ter​rains de sta​tionne​ments indi​qués à l'annexe « N » des espaces de stationnement pour les véhicules en faisant peintu​rer ou marquer la chaussée par une signalisation appropriée.

10.3
Dans un stationnement municipal, le conduc​teur d'un véhi​cule routier doit stationner tel véhicule de façon à n'occuper qu'un seul espace à l'intérieur d'une des cases peintes à cet effet, sans empiéter sur l'espace voi​sin. Il est défendu de stationner dans un terrain de station​nement municipal ailleurs qu'aux endroits prévus à cet effet.

10.4
Il est interdit de stationner dans un terrain de stationnement municipal à l'extérieur des endroits identifiés à l'annexe « N », sur les​quels le station​nement est permis de 7 h à 23 h.

Article 11 : Stationnement pour réparation ou entretien
11.1
Dans tous les che​mins publics de la municipa​lité, il est interdit de stationner un véhi​cule rou​tier afin d'y procéder à sa répara​tion ou à son en​tretien.

11.2
Dans tous les che​mins publics de la municipa​lité, il est interdit de stationner un véhi​cule rou​tier afin de le laver ou de l'offrir en vente.

AUTRES NORMES SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE EN GÉNÉRAL
Article 12 : Passage pour piétons
La municipalité autorise le service technique à instal​ler une signalisation appropriée, établissant des pas​sages pour piétons à chacun des endroits indiqués à l'an​nexe « O » du présent règlement.

Article 13 : Voies cyclables
Des voies de circulation à l'usage exclusif des bicyclet​tes sont établies et sont décrites à l'an​nexe « P » du présent règlement. La municipalité autorise le service technique à placer et mainte​nir en place une signa​lisation indiquant la pré​sence de voies cyclables par la pose de panneaux ainsi que par la pose de lignes peintes sur la chaussée.

13.1
Nul ne peut circuler avec un véhicule routier dans une voie de circulation à l'usage exclu​sif des bicyclettes ou des piétons entre le premier mai et le 31 octobre.

Article 14 : Circulation sur la peinture fraîche
Il est défendu à tout véhicule routier, bicyclette ou piéton de circuler sur les lignes fraîchement peinturées sur la chaussée lorsque celles-ci sont indiquées par des dispositifs appropriés.

Article 15 : Interdiction d’effacer des marques sur les pneus
Nul ne peut effacer toute marque faite à la craie ou au crayon par un agent de la paix, un officier ou une per​sonne chargée de la délivrance des cons​tats d'infraction relatifs au stationnement, sur un pneu de véhicule auto​mobile, lorsque cette marque a été faite dans le but de vérifier la durée de stationnement de tel véhicule.

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES, 
INFRACTIONS, AMENDES ET PÉNALITÉS
Article 16 : Détournement de la circulation et remorquage de véhicule
Tout employé municipal a le pouvoir de permettre le détournement de la circulation dans les rues de la municipalité; pour y exécuter des travaux de voirie, incluant l’enlèvement et le déblaiement de la neige et pour toute autre raison de nécessité ou d’urgence, y compris l’enlèvement et le déplacement de tout véhicule stationné à un endroit ou il nuit aux travaux de la municipalité et le remorquage de ce véhicule ailleurs, notamment à un garage, aux frais du propriétaire. Le propriétaire ne recouvrera la possession de son véhicule que sur paiement des frais réels de remorquage et de remisage.
Article 17 : Autorité compétente
17.1
Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix à entreprendre des poursui​tes pénales con​tre tout contrevenant à toute disposition du pré​sent règlement et autorise, en consé​que​nce, ces personnes à émettre les constats d'in​frac​tion utiles à cette fin. Ces personnes sont char​gées de l'application du présent règlement.

17.2
Le conseil autorise de façon générale tout officier autorisé à entreprendre des pour​sui​tes pénales con​tre tout contrevenant à toute disposition du pré​sent règlement concernant le stationnement et auto​rise, en consé​quence, ces personnes à émettre les constats d'in​fraction utiles à cette fin. Ces per​sonnes sont chargées de l'application des disposi​tions du présent règlement concernant le stationne​ment.

Article 18 : Infractions et amendes
18.1
Quiconque contrevient aux articles 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 16 du présent règlement, commet une infraction et est passible, en plus des fra​is, d'une amende minimale de 30 $ et maxi​male de 60 $.

18.2
Quiconque contrevient aux articles 14 et 15 du présent règlement, commet une infraction et est passible, en plus des frais, d'une amende minimale de 15 $ et maximale de 30 $.

18.3
Quiconque contrevient aux dispositions rela​tives aux articles 4, 5, 12 et 13 du présent règle​ment, commet une infraction et est pas​sible, en plus des frais, de l'amende prévue au Code de la sécurité routière pour l'in​fraction correspondante.

Article 19 : Pénalités

19.1
Si une infraction dure plus d'un jour, l'in​fraction com​mise à chacune des journées cons​titue une in​fraction distincte et les pénali​tés édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l'infraction.

19.2
Malgré les recours pénaux, la municipalité peut exercer, lorsque le conseil le juge pertinent, tous les recours nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent règlement.

Article 20 : Réglementation antérieure
Le présent règlement abroge et remplace le règle​ment 11-05, adopté le 19 décembre 2005.
Article 21 : Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ le 2 juin 2008.
ANNEXE « A »
LES PANNEAUX D'ARRÊT (ARTICLE 4.1)
Des panneaux d'arrêt sont situés aux endroits suivants :

A) Route Principale
Direction sud-est : 
Du côté droit à l'intersection du 8e rang; et
Direction nord-ouest : 
Du côté droit à l'intersection de la rue Albert-Roy.
B) Rue de l'Église Est
Direction sud-ouest :
Du côté droit à l'intersection de la route Principale. 

C) Rue de l'Église Ouest
Direction nord-est :
Du côté droit à l'intersection de la route Principale. 

D) Rue Albert-Roy
Direction nord-ouest :
Du côté droit à l'intersection de la rue de l'Église Ouest; et 

Direction nord-est :
Du côté droit à l'intersection de la route Principale.
E) Rue de la Fabrique :
Direction sud-ouest : 
Du côté droit à l'intersection de la route Principale. 
F) Rue Saint-Joseph
Direction sud-ouest : 
Du côté droit à l'intersection de la route Principale.
G) Rue Dutil 
Section Nord direction nord-est : 
Du côté droit à l'intersection de la route Principale; et 

Section Sud, direction nord-est : 
Du côté droit à l'intersection de la route Principale.
H) 5e rang Est
Direction sud-ouest : 

Du côté droit à l'intersection de la route Principale.
I) 5e rang Ouest
Direction nord-est : 
Du côté droit à l'intersection de la route Principale. 

J) 7e rang :
Section Est, direction sud-ouest :
Du côté droit à l'intersection de la route Principale; et
Section Ouest, direction nord-est :
Du côté droit à l'intersection de la route Principa​le.
K) Chemin du Lac Vert
Direction nord-ouest :
Du côté droit à l’intersection du 5e rang Ouest; et
Direction sud-est :
Du côté droit à l'intersection de la Grande rue du Lac.
L) Grande rue du Lac
Section Est, direction sud-ouest :
Du côté droit à l'intersection du chemin du Lac Vert; et
Section Ouest, direction nord-est :
Du côté droit à l'intersection du chemin du Lac Vert.
ANNEXE « B »
CESSION DE PASSAGE (ARTICLE 4.2)

Omis.

ANNEXE « C »
FEUX DE CIRCULATION (ARTICLE 4.3)

Omis.

ANNEXE « D »
LIGNES DE DÉMARCATION DE VOIES (ARTICLE 4.4)

1)
Identification des endroits où une ligne conti​nue simple sera posée et maintenue en place
A)
5e rang Ouest;

2)
Identification des endroits où une ligne con​tinue double sera posée et maintenue en place
A) 
4e rang Est : du chemin des étangs à la rue de l'Église Est;

B)
8e rang;
C)
Route Principale : 
de l’intersection de la rue de l'É​glise à l'inter​sec​tion du 5e rang Ouest;
D)
Rue de l'Église Est; et

E)
Rue de l'Église Ouest.
3)
Identification des endroits où une ligne double con​tinue et discontinue sera posée et maintenue en pla​ce :
A)
Route Principale :  de l'intersection du 5e rang Ouest au 8e rang, selon le marquage actuel.

ANNEXE « E »
DEMI-TOUR INTERDIT (ARTICLE 4.5)

Omis.

ANNEXE « F »
VOIE À SENS UNIQUE (ARTICLE 4.6)

Omis.

ANNEXE « G »
LIMITE DE VITESSE 50 km/h (ARTICLE 5.1)
Chemins ou parties de chemins sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse excédant 50 km/h :
A)
Grande rue du Lac;

B)
Route Principale : de l’intersection de la rue de l’Église à l'in​ter​sec​tion du 5e rang Ouest;
C)
Rue Albert-Roy : ses deux sections;

D)
Rue Breton;

E)
Rue de l’Église Est;

F)
Rue de l’Église Ouest;

G)
Rue de la Fabrique;

H)
Rue Dutil; et
I)
Rue Saint-Joseph.
ANNEXE « H »
LIMITE DE VITESSE 30 km/h (ARTICLE 5.2)
Chemins ou parties de chemins sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse excédant 30 km/h :
Omis.
ANNEXE « I »
LIMITE DE VITESSE 70 km/h (ARTICLE 5.3)

Chemins ou parties de chemins sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse excédant 70 km/h :
A)
4e rang Est;
B)
4e rang Ouest;

C)
5e rang Est;

D)
5e rang Ouest; 
E)
7e rang; et
F)
Chemin du Lac Vert.

ANNEXE « J »
LIMITE DE VITESSE 80 km/h (ARTICLE 5.4)

Chemins ou parties de chemins sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse excédant 80 km/h :
A)
8e rang; et
B)
Route Principale : de l’intersection du 5e rang Ouest au 8e rang.
ANNEXE « K »
INTERDICTION DE STATIONNER EN TOUT TEMPS
SUR CERTAINS CHEMINS PUBLICS (ARTICLE 6)

A) 
Grande rue du Lac;

B)
Route Principale : 


Côté nord-est : 
de la rue de l’Église à la rue Albert-Roy; et



entre le 2253, route Principale et le 5e rang Ouest;


Côté sud-ouest :
de la rue de l’Église à la rue Albert-Roy; et




entre le 2288, route Principale et le 5e rang Ouest;
C)
Rue Albert-Roy;

D) 
Rue Breton;

E)
Rue Dutil :


Côté nord-est; 


Côté sud-ouest :
entre le 2282, rue Dutil et la route Principale;

F)
Rue de l'Église Est;
G) 
Rue de l'Église Ouest;
H)
Rue de la Fabrique; et
I)
Rue Saint-Joseph. 

Exceptions : 
L'interdiction de stationner sur le côté sud-ouest de la route Principale ne s'ap​plique pas durant les offices reli​gieux pour la sec​tion de la route Principale qui va de la rue de l'É​glise au passage pour piétons situés vis-à-vis du trottoir donnant ac​cès à l'entrée commune de la Bibliothè​que municipale et de l'École l'É​veil.

ANNEXE « L »
STATIONNEMENT INTERDIT À CERTAINS ENDROITS, JOURS, ET HEURES (ARTICLE 7)

Omis
ANNEXE « M »
STATIONNEMENTS RÉSERVÉS AUX PERSONNES HANDICAPÉES (ARTICLE 9)

Complexe municipal : un espace de stationnement au coin nord-est de l'édifice.

ANNEXE « N »
STATIONNEMENTS MUNICIPAUX (ARTICLES 10.1 à 10.4)

Deux (2) stationnements municipaux sont établis :

1.
Un premier au Complexe municipal : à caractère perma​nent et soumis aux articles 10.1 à 10.4; et

2.
Un deuxième, du côté nord-est de la route Principale, entre le trait-carré des 3e et 4e Rangs et la propri​été de 9109-8988 Québec inc. : à caractère saisonnier et non soumis aux articles 10.1 à 10.4. 

ANNEXE « O »
PASSAGES POUR PIÉTONS (ARTICLE 12)

Trois (3) passages pour piéton sont établis :

1. Sur la route Principale, du trottoir situé du côté sud-ouest de la route Principale au trottoir situé du côté nord-est de la route Principale, vis-à-vis du trottoir permettant l'accès à l'entrée commune de la biblio​thèque municipale et de l'école;
2. Sur la route Principale, du trottoir situé du côté sud-ouest de la route Principale au trottoir situé du côté nord-est de la route Principale, vis-à-vis de la façade sud-ouest du 905, rue de l'Église Est; et
3. Sur la rue de l'Église Ouest, du trottoir situé du côté nord-ouest de la rue de l'Église Ouest au trottoir situé du côté sud-est de la rue de l'Église Ouest, en face du 875, rue de l'Église Ouest.

ANNEXE « P »
VOIES CYCLABLES (ARTICLE 13)

Omis.
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